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Direction Interrégionale des Services 

Pénitentiaires de Bordeaux (Région Nouvelle 

Aquitaine) 

188 rue de Pessac – CS 21509 

33 062 BORDEAUX CEDEX 

Tél : 05 54 52 84 00  

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(CCTP) 

 

Marché n° 24DISPBX012 

 

Transport du linge du Centre de Détention d’EYSSES, des Maisons 

d’Arrêt d’AGEN et de PERIGUEUX à la blanchisserie du Centre de 

Détention de MAUZAC 
 

Appel d’offres ouvert (Article L2124-2 du Code de la commande publique) 

 

DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 25/03/2026 à 

09h30 
 

 

Imputations budgétaires : 
Code CPV : 60100000-9 & 98311000-6   

Activité : 1070301303   

Domaine fonctionnel : 0107-02 

Groupe de marchandise : 35.02.03 

Axe d’analyse 1 : 10-AP1070130-BLANCHISS   

Axe 2 : MR    

Centre financier :  0107-F001-0001 
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Article 1  

Objet du marché – Description des sites 

La prestation a pour objet la mise en place d’un transport par rolls (identifiés par établissement) 

contenant les sacs de linge sale du Centre de Détention d’Eysses, des Maisons d’Arrêt d’Agen 

et de Périgueux vers le Centre de Détention de Mauzac, et du retour des rolls contenant les 

sacs de linge propre du Centre de Détention de Mauzac vers le Centre de Détention d’Eysses, 

et les Maisons d’Arrêts d’Agen et de Périgueux. 

Ces sites abritent notamment des cellules, des locaux de bureaux, des buanderies, des salles 

de sport, des espaces pour le personnel, des espaces de stockage. 

Les fonctions de ces sites sont stratégiques et sensibles.        

Article 2  

Présentation générale des prestations  

Le présent marché porte sur une prestation de transport de linges sales et propres de 3 

établissements pénitentiaires vers un quatrième effectuant un travail de blanchisserie.  

Le Centre de Détention de Mauzac possède une buanderie de type industrielle qui permet aux 

établissements de Périgueux, Agen et d’Eysses de bénéficier d’une prestation de blanchisserie 

sur différents produits sur la base d’une liste non exhaustive décrite ci-après : draps, taies, 

torchons, vêtements de travail cuisine et ateliers, gants et serviettes de toilettes, couvertures, 

tabliers. 

Le linge sale est envoyé vers le Centre de Détention de Mauzac pour être blanchi et le linge 

propre retourné vers les trois établissements d’origine pour le linge puisse être utilisé de 

nouveau. 

Article 3  

Modalités d’exécution du marché – Délais d’intervention  
1. Déroulement de la prestation  

 

• Les rotations 
La rotation consiste, dans la même semaine, à effectuer un trajet de linge sale vers la 

blanchisserie du Centre de Détention de Mauzac accompagné d’un trajet de linge propre 

vers le même établissement. 

 

La rotation doit aboutir à ce que du lundi au vendredi chaque établissement ait bénéficié 

d’une collecte de linge sale et d’un dépôt de linge propre.  

 

• Cadencement des rotations des établissements 
- Pour le Centre de Détention d’Eysses : une rotation par semaine ; 

- Pour la Maison d’Arrêt d’Agen : une rotation par quinzaine ; 

- Pour la Maison d’Arrêt de Périgueux : une rotation par quinzaine ; 
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Le jour de retrait/livraison de la semaine sera décidé par le seul établissement en début de 

marché. 

Compte tenu de l’organisation des établissements, un créneau horaire de livraison d’un 

maximum de deux (2) heures devra être respecté par les titulaires, à défaut l’accès à 

l’établissement pourra leur être refusé. 

 

Ces rythmes de rotation peuvent être amenés à être modifiés à la hausse ou à la baisse 

par l’Administration. Un avenant sera alors notifié au titulaire.  

Le titulaire n’est pas dans l’obligation d’effectuer la prestation d’aller-retour dans la 

même journée à partir du moment où une rotation est effectuée dans la semaine. 

Il devra dans ce cas s’assurer des bonnes conditions de sécurisation et de stockage des 

rolls contenant les sacs sous peine de pénalités. 

 

• Les modalités de livraison et de retrait 

o Linge sale 

 
A l’arrivée dans l’établissement (MA Agen, CD d’Eysses ou MA Périgueux) et après 

contrôle des accès, le chauffeur réceptionne les sacs de linge afin d’en assurer le 

chargement dans son véhicule. Il signe un bordereau de transport récapitulant les 

caractéristiques de son chargement :  

- Le nombre de rolls et de sacs, 

- La couleur des sacs,  

- La date, 

- L’heure,  

- Le contenu détaille des sacs remis par l’établissement 

 

A l’arrivée au Centre de Détention de Mauzac et après contrôle des accès, le chauffeur 

dépose les rolls contenant les sacs de linge sale et fait signer le bordereau de transport. 

Un contrôle sera effectué à ce moment-là par le personnel pénitentiaire. Cette opération 

vaut PV de réception. 

 

o Linge propre 
 

A l’arrivée au Centre de détention de Mauzac, et après contrôle des accès, le chauffeur 

réceptionne les rolls contenant les sacs de linge propre filmé afin d’en assurer le 

chargement dans son véhicule. Il signe un bordereau de transport récapitulant les 

caractéristiques de son chargement : 

 

- Le nombre de rolls et de sacs, 

- La couleur des sacs 

- La date, 

-  L’heure, 

- Le contenu détaillé des sacs remis par l’établissement ainsi que l’établissement de 

destination de chacun 

 

A l’arrivée à l’établissement destinataire et après contrôle des accès, le chauffeur dépose 

les rolls contenant les sacs de ligne et fait signer le bordereau de transport. Un contrôle 

sera effectué à ce moment-là par le personnel pénitentiaire. Cette opération vaut PV de 

réception. 
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Le détail du contenu de chaque sac aura été préalablement envoyé par les établissements 

expéditeurs aux établissements receveurs. 

Un contrôle sera effectué à posteriori sur le contenu des sacs par rapport au document 

mentionné dans le paragraphe ci-dessus. 

En cas de manque de linge constaté par rapport à la liste du détail des sacs au départ, le 

titulaire pourra être soumis, après établissement d’une fiche incident à une pénalité 

décrite au CCAP.  

 

Toutes détériorations, destructions ou perte de sacs pendant le transport devra faire 

l’objet de réparation ou remboursement sur présentation par l’établissement au titulaire 

d’une facture. Elles pourront, après établissement d’une fiche incident faire également 

l’objet d’une pénalité tel que prévue au CCAP. 

 

• Propreté des véhicules 
Afin de préserver l’intégrité du linge transporté, le titulaire devra maintenir l’intérieur de 

son véhicule dans un état de propreté irréprochable. L’Administration pénitentiaire se 

réserve le droit de contrôler à tout moment. 

 

2. Les rolls 

 
Les rolls sont la propriété de chaque établissement et sont identifiés tel quels.  

Toute détériorations, destructions ou pertes de rolls pendant le transport devrait faire 

l’objet d’une réparation ou d’un remboursement sur présentation d’une facture par 

l’établissement au titulaire. 

Elles pourront, après établissement d’une fiche incident, faire également l’objet d’une 

pénalité telle que prévue au CCAP. 

Article 4  

  Engagement environnemental et social 
  

Le titulaire respecte la réglementation applicable aux différents éléments propres à l’objet du 

marché, y compris lorsque celle-ci vient à évoluer lors de l’exécution du marché. Il 

communique toutes les mesures qu’il entend mettre en œuvre pour s’y conformer. 

 

• Performance environnementale en matière de transport  

Dans le cadre du transport, il est conseillé au titulaire l’utilisation de véhicules thermiques ou 

hybrides lorsque cela est possible. Dés lors que le titulaire utilise la voie routière, il doit 

encourager le recours à des véhicules à faibles émissions de gaz à effet de serre. 

Le titulaire prend en compte la réglementation en vigueur relative aux plans de protection de 

l’atmosphère. 

Les véhicules mobilisés pour les prestations respectent, dans la mesure du possible la norme 

Euro V et de préférence la norme Euro VI pour les véhicules poids lourds, afin de limiter la 

pollution atmosphérique du transport routier. 

 

Le futur titulaire est fortement invité à mettre en place auprès de ses salariés des formations 

à l’éco-conduite. L’éco-conduite est une pratique visant à limiter l’émission de gaz à effet de 

serre (GES) ainsi que les dépenses tout en réduisant le risque de survenue d’accident.  
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander au titulaire tout justificatif certifiant 

de la mise en œuvre d’une sensibilisation des agents à l’éco-conduite au sein de son 

entreprise. 

 

• Performance sociale 

 

Le ministère de la Justice est engagé dans une démarche de promotion de la diversité et de 

l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. A ce titre, il est attentif dans le choix 

de ses contractants comme dans la réalisation des prestations, au respect des dispositions 

législatives et réglementaire en la matière.  

Le titulaire doit s’engager, au titre de l’exécution du marché, dans une démarche 

d’amélioration continue de la qualité de ses pratiques sociales en matière de prévention des 

discriminations, ainsi que de promotion de l’égalité des chances et de la diversité, notamment 

l’égalité entre les femmes et les hommes (éga-conditionnalité).  

La promotion de la diversité s’entend comme l’ensemble des moyens permettant de garantir 

l’égalité réelle de traitement entre tous les individus dans le domaine de l’emploi, 

indépendamment de leurs différences. Elle regroupe des actions de lutte contre les 

discriminations et de promotion de l’égalité des chances. 

Chaque candidat devra compléter l’enquête en ligne suivante : 

https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENQUETES-

JUSTICE/Diversite_Discriminations_Egalite_2021/questionnaire.htm 

En complément, le futur titulaire peut indiquer dans son mémoire technique les mesures 

complémentaires relatives à la mise en œuvre de la performance sociale qu'il souhaite 

prendre ou souhaite exécuter dans le cadre du présent marché public.  

Les mesures complémentaires évoquées dans le mémoire technique l’engagent.  

 

https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENQUETES-JUSTICE/Diversite_Discriminations_Egalite_2021/questionnaire.htm
https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/ENQUETES-JUSTICE/Diversite_Discriminations_Egalite_2021/questionnaire.htm
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Article 5  

Tableau approximatif du poids du linge par rotation 

 

 CD EYSSES MA AGEN MA 

PERIGUEUX 

TOTAL KG 

Kg/rotation 60 kg 140kg 150 kg 350kg 

Ces chiffres sont fournis à titre indicatif. Ils peuvent varier d’une année à l’autre car dépendant 

considérablement du nombre de personnes détenues dans chaque établissement et de la 

politique pénale en vigueur. 

 

Article 6  

Contraintes d’accès : caractéristiques des portails 

 

Dépt Etablissements Adresses Horaires et 

cadencement 

de la rotation 

souhaité 

Contraintes de livraison 

47 MA AGEN 44 rue de 

Montaigne, BP 327, 

47008 Agen cedex 

9h-11h 

Hebdomadaire 

Les véhicules ne peuvent pas rentrer 

dans l’enceinte de l’établissement : les 

véhicules doivent se garer le long du 

trottoir 

47 CD EYSSES Rue Pierre Doize, 

BP 315 

47307 Villeneuve sur 

Lot cedex 

7h45-9h45 

Hebdomadaire 

SAS : hauteur maxi 4m10 

Largeur maxi 3m30 

24 MA PERIGUEUX 2 place Beleyme 

BP 30176 

24019 Périgueux 

cedex 

8h-10h 

Bi-mensuel 

Hauteur maxi : 2,80  

Largeur maxi : 2,54m 

Livraison possible avec stationnement 

à l’extérieur sans contraintes de place 

24 CD MAUZAC Centre de 

détention,  

24150  

Mauzac et Grand 

Castang 

9h-11h 

14h-16h 

Hebdomadaire 

3 portails : accessibilité pour des semi-

remorques (38 tonnesà 

 


